
     INFORMATION EXCEPTIONNELLE AUX FAMILLES 

Accueil de Loisirs Intercommunal – Été 2026 

Chers parents, 
 

Afin de vous permettre d'organiser au mieux les vacances d'été de vos enfants, nous vous informons de l'organisation 
de l'Accueil de Loisirs Intercommunal pour le mois de juillet 2026. 
 

   Du lundi 6 au vendredi 24 juillet 2026 

Les 3 sites d'activités seront maintenus :    Belmont,    Cuinzier,    La Gresle. 

Le site de Belmont accueillera les enfants des communes de : Belmont et Ecoche, 
Le site de La Gresle accueillera les enfants des communes de : La Gresle et Sevelinges, 
Le site de Cuinzier accueillera les enfants des communes de : Cuinzier et Le Cergne. 
Cette décision a été prise après l'analyse des effectifs des années 2023, 2024 et 2025. 

 
 

   Du lundi 27 au vendredi 31 juillet 2026 

 
Compte tenu des effectifs constatés lors de la dernière semaine de juillet sur les trois dernières années (moins de 
50 enfants accueillis), l'organisation sera adaptée. 

Les activités seront proposées sur 2 sites uniquement :    Belmont,    La Gresle. 

Le site de Belmont accueillera les enfants des communes de : Belmont et Ecoche, 
Le site de La Gresle accueillera les enfants des communes de : La Gresle, Sevelinges, Le Cergne et Cuinzier. 

         Site de Cuinzier du 27 au 31 juillet 2026, le site de Cuinzier assurera uniquement les temps d'accueil : 

      Accueil du matin : 7h30 à 8h20       Accueil du soir : 17h45 à 18h30 (Lieu : salle située sous la cantine) 

Ce fonctionnement est identique à celui mis en place durant les vacances d'hiver, de printemps et d'automne. 

 

    Vigilance sur les effectifs des 3 premières semaines. Une analyse des inscriptions sera réalisée avant l'été. 

Si le nombre d'enfants inscrits sur le site de Cuinzier est inférieur à 20 enfants, nous serons contraints de fermer 
ce site et de revenir à une organisation sur 2 sites d'accueil, comme pour les autres périodes de vacances 
scolaires. 

Les familles concernées seront informées dans les meilleurs délais. 

 

    Cas particulier du lundi 13 juillet 2026 

Afin de respecter la réglementation des Accueils Collectifs de Mineurs : 

   Si les inscriptions sont inférieures à 8 enfants sur un site (Belmont, La Gresle ou Cuinzier), les enfants pourront 

être regroupés et transportés vers un autre site pour la journée. 

   Si les inscriptions n'atteignent pas 8 enfants au total sur l'ensemble des trois sites, l'Accueil de Loisirs 

Intercommunal sera exceptionnellement fermé ce jour-là. 

 
 

                     Merci de votre compréhension 

 
Cette organisation vise à maintenir un accueil de qualité tout en tenant compte de la fréquentation constatée sur 

les dernières années. 
 

L'équipe de l'Accueil de Loisirs Intercommunal     


